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POSITION DES CARROSSERIES LATERALES (Pontons) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INSTALLATION DU TRANSPONDEUR. 
 

La position du transpondeur doit être le plus proche possible de la verticale. 
Aucun élément métallique ou carbone ne doit se trouver entre le transpondeur et la piste. 
La hauteur mesurée en haut du transpondeur doit être au maximum de 20 cm. 
La position peut être plus basse. 
L’emplacement sur le kart sera sur l’arrière du siège baquet. 
Il devra être placé en dessous des masses de plomb, en dehors de l’aplomb vertical de l’arbre de 
transmission et coté opposé au moteur. 

 
 

 

 
 
 
 
 


